Conditionsgénérales

1Validité.
NOS TARIFS SONT VALABLES JUSQU'AU 31 DECEMBRE DE CHAGUE ANNEE.

2.Facturation.

UNE FACTURE EST ETABLIE A L’'ISSUE DE CHAQUE VISITE. LE DELAI DE PAIEMENT EST
DE 30 JOURS. LE NOMBRE DE JOURS REELLEMENT PRESTES EST PORTE EN COMPTE.
S| APPLICABLE, LES FRAIS D’INSCRIPTION SONT FACTURES DES RECEPTION DU
CONTRAT SIGNE. DANS LE CAS D’ACCREDITATIONS SUPPLEMENTAIRES DEMANDéEE‘-,
LES FRAIS CORRESPONDANTS SONT FAGCTURES ANNUELLEMENT.

3Utilisationducertificat

DURANT TOUTE SA PERIODE DE VALIDITE, LE CERTIFICAT DELIVRE RESTE LA
PROPRIETE DE LREA. LREA EST RESPONSABLE DE L’ANNULATION DU CERTIFICAT
DANS LE CAS OU SON ACCREDITATION ARRIVERAIT A ECHEANCE OU Sl ELLE LUI ETAIT
RETIREE.

4. Fraisd’annulationetd’ajournement.

S1 UN CLIENT AJOURNE OU ANNULE UNE VISITE DANS LES SIX SEMAINES AVANT LA
DATE F’RéVLIE, LROA SE RESERVE LE DROIT DE FACTURER LE CcOUT DE LA VISITE.

5. Logo

UNE FOIS LA CERTIFICATION ACQRUISE, LE CLIENT PEUT UTILISER LE LOGO LRQA.
L’UTILISATION DE CE LOGO EST REGIE PAR DES PROCEDURES ETABLIES PAR LRQA.
LE LOGO ET LES PROCEDURES AFFERENTES SONT FOURNIS AVEC LE CERTIFICAT OU
PEUVENT ETRE OBTENUS SUR SIMPLE APPEL TéLéF’HDNIL_\JLJE. L’USAGE CORRECT DU
LOGO EST VERIFIE DURANT LES VISITES DE SURVEILLANCE.

6.0bligationsduclient.
LE CLIENT S’ENGAGE A :

1. FOURNIR A LRGA TOUTES INFORMATIONS ET MOYENS NECESSAIRES AFIN QU’IL
PUISSE FOURNIR LE(S) SERVICE(S).

2. MAINTENIR APRES L’APPROBATION, LE SYSTEME DE MANAGEMENT CONFORME
AUX NORMES MENTIONNEES DANS LES ANNEXES.

3. SE CONFORMER AUX REGLEMENTS DE LR{EA, AMENDES DE TEMPS EN TEMPS,
CONCERNANT L’EMPLOI DES MARQUES DU SYSTEME DE MANAGEMENT AINSI
QUE, SI APPLICABLE, L’EMPLOI DES MARRUES DES ORGANISMES
D’ACCREDITATION CONJOINTEMENT AVEC LA (LES) MARQUE(S) DU SYSTEME DE
MANAGEMENT DE LRGQA.

4. INFORMER LROEA DE TOUTE INTENTION DE MODIFIER LE SYSTEME DE
MANAGEMENT APPROUVE OU DE TOUT CHANGEMENT SUSCEPTIBLE D’AFFECTER
LA CONFORMITE DU SYSTEME DE MANAGEMENT AUX CRITERES DONT
REFERENCE DANS LE PRESENT CONTRAT ET LES APPROBATIONS EMISES DANS
LE CADRE DE CE CONTRAT, ET CELA AVANT LA MISE EN [(EUVRE DE CES
CHANGEMENTS.

7. 0bligations de LRQA.

1. LREA S’ENGAGENT A FOURNIR UN PERSONNEL DISPOSANT DES
RUALIFICATIONS RERUISES POUR RENDRE LES SERVICES EN QUESTION.

2. A LA FIN D’UN AUDIT SATISFAISANT DU SYSTEME DE MANAGEMENT DU CLIENT,
LRIRA FOURNIRA UN CERTIFICAT D’APPROBATION.

3. SI DES CLIENTS NE SONT PAS SATISFAITS DU SERVICE ET S’ILS ONT EPUISE LE
SYSTEME DE RECLAMATIONS LR{EA, ILS ONT DROIT A UN APPEL DIRECT, PAR
L’'INTERMEDIAIRE DU BUREAU PRINCIPAL DE LREA A COVENTRY, ROYAUME UNI,
AU COMITE TECHNIQUE DE LRRA.

4. SI DES CLIENTS ONT DES RAISONS JUSTIFIEES POUR FORMULER UNE
OBJECTION A L’ENCONTRE DU PERSONNEL DESIGNE POUR LA REALISATION DES
VISITES, ILS ONT LE DROIT DE DEMANDER LES CHANGEMENTS OPPORTUNS.
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8.Certificatd’ApprobationetRéclamationscontreleclient.

1. LE CERTIFICAT D’APPROBATION EST VALABLE A PARTIR DE LA DATE ORIGINALE
D’APPROBATION SOUS RESERVE DE VISITES DE SURVEILLANCE SATISFAISANTES,
MENTIONNEES DANS L’ANNEXE.

2. LE CERTIFICAT D’APPROBATION DEMEURE LA PROPRIETE DE LRGA. DANS LE
CAS OU L’APPROBATION EXPIRE OU EST RETIREE, LE CLIENT EST RESPONSABLE
DE LA DESTRUCTION DU CERTIFICAT.

3. SI, DANS LE CADRE DU PRESENT CONTRAT, DES RECLAMATIONS SONT
DEPOSEES CONTRE LE CLIENT, RECLAMATIONS DONT LE BIEN FONDE SERAIT
CONSTATE APRES EXAMEN, L’APPROBATION DE LRGA SERA :

0] SUSPENDUE ET UNE ACTION CORRECTIVE SPECIFIEE PAR LREA SERA
NECESSAIRE DANS UN DELAI DONNE ET
(D) RETIREE S| L’ACTION CORRECTIVE DEMANDEE N’A PAS ETE PRISE DANS
LE DELAI DONNE.

9Confidentialité.

LRIA, LEURS RESPONSABLES, EMPLOYES ET AGENTS S’ENGAGENT A CONSERVER A
TITRE CONFIDENTIEL ET A NE PAS UTILISER NI REVELER A TOUTE TIERGE PARTIE,
TOUTE INFORMATION OBTENUE DU CLIENT DANS LE CADRE DES SERVIGCES OFFERTS
SANS L’ACCORD DE CELUI-CI, SAUF DANS LES LIMITES RAISONNABLEMENT
NECESSAIRES AFIN DE PERMETTRE A LRIOA DE RENDRE SES SERVICES TOUT EN
RESPECTANT LES TERMES DE CE CONTRAT.

CETTE OBLIGATION RESTERA EN VIGUEUR PENDANT LA DUREE AINSI L_\.ILI'APRI::S
EXPIRATION DU CONTRAT A L’EXCEPTION, CEPENDANT, DES CAS SUIVANTS NON
SOUMIS A CES RESTRICTIONS

m TOUTE INFORMATION @UI ETAIT DEJA EN POSSESSION DE LREA AVANT LEUR
REVELATION PAR LE CLIENT, OU

(mn TOUTE INFORMATION RUI DOIT OU DEVRAIT LEGALEMENT FAIRE PARTIE DU
DOMAINE PUBLIC, OU

() TOUTE INFORMATION QUI DEVRAIT PAR AILLEURS ETRE LEGALEMENT MISE A
LA DISPOSITION DE LRGA PAR UNE SOURCE INDEPENDANTE DU CLIENT, OU

(1v) TOUTE INFORMATION GUI POURRAIT PAR AILLEURS ETRE REQUISE AFIN
D’OBTENIR OU MAINTENIR L’ACCREDITATION DE LRGOA.

10 Responsabilités.

1. EN FOURNISSANT DES SERVICES, INFORMATIONS OU CONSEILS, NI LREA NI
AUCUN DE SES RESPONSABLES, EMPLOYES OU AGENTS NE GARANTIT
L’EXACTITUDE DES INFORMATIONS, REVUES, AUDITS, CGERTIFICATIONS, OU
CONSEILS FOURNIS. SAUF DEFINI AUTREMENT DANS CE CONTRAT, LRGA NI
AUCUN DE SES RESPONSABLES, EMPLOYES OU AGENTS (AU NOM DESQUELS
LRQA A ACCEPTE CETTE CLAUSE) NE SERA TENU RESPONSABLE D’AUCUNE
PERTE OU FRAIS SUBI PAR TOUTE PERSONNE DU FAIT DE TOUT ACTE OU
OMISSION OU ERREUR DE QUELQUE NATURE ET CAUSE DE RQUELQUE FAGON QRUE
CE SOIT PAR LROA, SES RESPONSABLES, EMPLOYES OU AGENTS, OU DU FAIT DE
TOUTE INEXACTITUDE DE QUELQUE NATURE QUE CE sSOIT CAUSEE DE QUELQUE
MANIERE DANS TOUTE INFORMATION, REVUE, AUDIT, CERTIFICATION OU CONSEIL
DONNE DE QUELQUE MANIERE QUE CE SOIT PAR OU AU NOM DE LR{EA MEME SI
CELA EST CONSIDERE COMME UNE RUPTURE DE GARANTIE.

CEPENDANT S| TOUTE PERSONNE HUI EST PARTIE DANS LE CONTRAT SELON
LEQUEL LRGA FOURNIT CE SERVICE, UTILISE LES SERVICES DE LRGA ET @ul, EN
SE FIANT A TOUTE INFORMATION, REVUE, AUDIT, CERTIFICATION OU CONSEIL
DONNE PAR OU AU NOM DE LRGA, SUBIT UNE PERTE, DOMMAGE OU DEPENSE
DONT IL EST PROUVE QU’IL A ETE PROVOQUE PAR TOUTE ACTE DE NEGLIGENCE,
OMISSION, OU ERREUR DE LREA, DE SES RESPONSABLES, EMPLOYES OU
AGENTS OU PAR TOUTE INEXACTITUDE NEGLIGENTE DANS TOUTE INFORMATION,
REVUE, AUDIT, CERTIFICATION OU CONSEIL DONNE PAR OU AU NOM DE LRQ@A,
LREA PAIERA UNE INDEMNITE A CETTE PERSONNE POUR SA PERTE PROUVEE
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SANS DEPASSER LE MONTANT DES HONORAIRES (LE CAS ECHEANT) FACTURES
PAR LRGA POUR CE SERVICE, INFORMATION OU CONSEIL.

2. LROA, SES RESPONSABLES, EMPLOYES OU AGENTS (AU NOM DESQRUELS LA
PRESENTE NOTIFICATION EST DONNEE) NE PEUVENT ETRE CONSIDERES COMME
RESPONSABLE DE QUELRUE NEGLIGENCE RUE CE SOIT VIS-A-VIS DE TOUTE
PERSONNE ETRANGERE AU PRESENT CONTRAT POUR TOUTE INFORMATION 0OU
CONSEIL DONNE EXPLICITEMENT OU IMPLICITEMENT PAR LRGEA OU TOUT ACTE,
OMISSION OU INEXACTITUDE COMMIS PAR LRA.

3. NONOBSTANT CE QUI PRECEDE, LRGA NE SERA PAS RENDU RESPONSABLE
POUR TOUTE, PERTE DE CONTRAT, MANQUE A GAGNER, DOMMAGES OU
DEPENSES SUBIES PAR N’IMPORTE QUELLES PERSONNES, SUITE A UN ACTE,
NEGLIGENCE OU OMISSIONS COMMISE, UNE INEXACTITUDE, UN AVIS OU TOUTES
INFORMATIONS FOURNIES PAR OU AU NOM DE LREA, PAR QUELRUES MOYENS
RU’IL SOIT, MEME S| CONSIDERE COMME UNE INFRACTION A LA GARANTIE.

11. Indemnité.

LE CLIENT S’ENGAGE A INDEMNISER LREA CONTRE TOUTE PERTE SUBIE OU TOUTE
DEMANDE DEPOSEE CONTRE LRGA A LA SUITE D’UNE UTILISATION ABUSIVE PAR LE
CLIENT DE TOUTE APPROBATION OU CERTIFICAT D’APPROBATION OU LICENCE
D’UTILISATION DE LA MARRUE D’ACCREDITATION ACCORDEE PAR LRGA DANS LA
CADRE DU PRESENT CONTRAT.

12. RésiliationduContrat.

1. CE CONTRAT RESTERA EN VIGUEUR SAUF SI L'UNE OU L’AUTRE PARTIE Y MET UN
TERME PAR ECRIT AVEC UN PREAVIS DE 30 JOURS.

2. TouT CERTIFICAT D’APPROBATION ACCORDE DANS LE CADRE DU PRESENT
CONTRAT PERDRA IMMEDIATEMENT TOUTE VALIDITE AU TERME DE CELUI-CI ET LE
CLIENT DEVRA DETRUIRE LE(S) CERTIFICAT(S).

3. SI L’UNE OU L’AUTRE PARTIE RESILIE CE CONTRAT, LES HONORAIRES POUR
SERVICES PRESTES AVANT LA DATE DE RESILIATION DOIVENT ETRE PAYES
IMMéDIATEMENT; UNE FACTURE SERA ALORS EMISE POUR LE MONTANT DU.

4. TOUTE STIPULATION DE CE CONTRAT ET QUI POURRAIT AVOIR DES EFFETS AU
TERME DE CE CONTRAT SUBSISTERA ET RESTERA EN VIGUEUR APRES LA DATE
DE RESILIATION DE CELUI-CI Y COMPRIS ET SANS RESTRICTIONS CELLES
CONTENUES DANS LES CLAUSES 9, TO ET 11.

13. Force majeure.

AUCUN MANQUEMENT OU OMISSION PAR L’UNE OU L’AUTRE PARTIE DANS
L’EXECUTION OU L’OBSERVATION D’UNE DES STIPULATIONS, CONDITIONS OU
GARANTIES DU CONTRAT, NE DONNERA LIEU A UNE DEMANDE CONTRE CETTE PARTIE
OU NE SERA CONSIDERE COMME UNE RUPTURE DE CE CONTRAT DANS LA MESURE
oU cCE MANQUEMENT OU CETTE OMISSION EST DUE A DES CIRCONSTANCES
RAISONNABLEMENT INDEPENDANTES DE LA VOLONTE DE CETTE PARTIE.

14.Transfert.

SAUF ACCORD CONTRAIRE ECRIT PAR LES PARTIES LE PRESENT CONTRAT NE PEUT
ETRE TRANSFERE NI ENTIEREMENT NI PARTIELLEMENT A UN TIERS.

15. Jurisprudence.

CE CONTRAT SERA REGI PAR, ET INTERPRETE SUIVANT LA LEGISLATION BELGE. PAR
LA PRESENTE LES PARTIES SE SOUMETTENT A LA JURISPRUDENCE EXCLUSIVE DES
TRIBUNAUX BELGES.
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